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Le compte d'Etat de 1900 
Le compte d'administration de l 'Etat 

du Valais pour 1900 vient de paraître ; 
il boucle par un excédent de recettes 
de fr. 52,875,74. 

Les recettes totales ont été de 
fr. 1,768,039,93 

Les dépenses de „ 1.715,164,19 

Excédent des recettes fr. 52,875,74 

Le budget prévoyait un déficit de 
195,602 fr. 90 (y compris 160,000 fr. 
à payer pour la subvention du Simplon. 

L'augmentation de la fortune de 
l 'Etat à la fin du dernier exercice 
s'élève à 168,638 fr. 38 représentée 
par l'augmentation de l'actif (96,186 
fr. 40) et la diminution du passif 
(72,451 fr. 98), ensemble 168,638 fr. 38. 

L'accroissement des recettes pro
vient, entr'autres, du produit de la 
régale des sels, (25,272 fr.) des taxes 
industrielles (26,673 fr.) de l'impôt 
sur le capital et le revenu (24,129 fr. 
40) du timbre (26,659 fr. 75) droits 
de sceau de chancellerie (7,106 fr. 
80) émoluments de justice (8,150 f r j 

Si nous détaillons ces diverses ru
briques nous voyons que la vente des 
sels a produit 325,272 fr. représen
tant 16,124 quintaux métriques ; la 
consommation de ce condiment est 
en augmentation sur l'année précé
dente, tant pour le sel dénaturé que 
le sel fin. 

Le bénéfice réalisé par l 'Etat sur 
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PAR 

PAUL SAMY 

Les dernières paroles de Jean lui reve
naient à l'esprit et la glaçaient d'épouvante. 
Il avait souhaité mourir de la mort qui lui 
prendrait son fils ! Mais elle, sa femme, elle 
n'était donc plus rien pour lui, qu'il l'effa
çait ainsi de sa vie, qu'il ne trouvait plus 
pour elle, pour sa douleur, un de ces mots 
affectueux dont il était jadis si prodigue ? 
Il l'aimait bien pourtant. Oh! de cela elle 
en était sûre; il le lui avait montré, il le 
lui avait répété... Quand donc? Elle ne se 
le rappelait plus. Fouillant dans sa mémoire, 
elle cherchait le jour, puis le mois, puis 
l'année, repassant les événements de son 
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le prix de vente du quintal métrique 
fixé à 20 fr. est de 11 fr. 76, les frais 
d'achat et autres s'élevant à 8 fr. 24. 

Les taxes industrielles ont dépassé 
de 26,673 fr. les prévisions budgé
taires. La rubrique concernant les 
diverses branches de commerce et 
d'industrie, dans laquelle sont com
prises les usines et les fabriques est 
à peine en augmentation d'un mil
lier de francs. Les hôtels ont produit 
environ 1,500 fr. de plus que l'année 
précédente, ce qui ne semble pas 
exagéré, étant donné le grand nombre 
d'hôtels et auberges qui se sont 
ouverts depuis quelques années (71 
concessions de 1897 à 1900). 

La part de l 'Etat au produit du 
monopole de l'alcool' est oxtiotomoafc 

la même que celle de l'année précé
dente, soit 224,041 fr. 40; elle ressort 
à 2 fr. 20 par tête de population. 

L'impôt sur le capital et le revenu a 
produit 20,000 fr. en chiffre rond de 
plus que l'année dernière. Cette aug
mentation considérable est due au 
fort accroissemene du sommaire im
posable provenant essentiellement de 
l'entrée en vigueur de la loi sur le 
contrôle de l'impôt mobilier: il eji est 
résulté une augmentation de 1,200,000 
fr. sur les bâtiments, de 6,210,520 fr. 
sur les pensions et traitements soumis 
à l'impôt et une autre de 7,400,091 
fr.sur les nouvelles créances consignées 
en vertu de la dite loi. 

Le rapport du Conseil d'Etat con-

existence, les menus faits de leur vie intime. 
Mais il fallait remonter bien loin, à plus 
de deux ans, pour qu'elle eût le souvenir 
de ses caresses. Depuis elle ne les retrouvait 
plus, elle n'entendait plus ses propos d'amour, 
mais d'autres paroles revenaient à cette 
heure à ses oreilles, celles d'Aline, celles 
de sa mère... paroles de doux repioches, 
dont peu à peu le sens la pénétrait, éveil
lant en elle un trouble mêlé de regrets et 
de remords. 

Il semblait qu'une lueur nouvelle, incon
nue, éclairait son cœur, l'ouvrant du même 
coup à la douleur et à la pitié, et la rem
plissait d'une inexprimable tristesse qui 
secoua son corps et la fit fondre en larmes... 

Au bout d'un instant, la jeune femme 
essuya ses yeux et, se croyant plus forte, 
se dirigea vers la chambre de l'enfant ; mais, 
près de la franchir, elle s'arrêta ; alors, 
tombant à genoux, les mains jointes, ses 
beaux yeux levés au ciel, elle implora 
Dieu dans une ardente prière pour le fils 
et pour le père. 

Dans la chambre, l'enfant était assoupi ; 
sa figure exprimait l'abattement et la souf
france. De temps à autre une toux lointaine, 

tient à ce sujet un tableau suggestif; 
c'est celui indiquant le montant des 
créances, soumises à l'impôt mobilier 
avant et après la mise à exécution 
de la loi sur le contrôle de l'impôt 
mobilier ; ou y voit que la loi a pro
duit son effet ; elle a fait sortir de 
leur cachette des titres qui n'auraient 
pas demandé mieux que de ne jamais 
voir le jour. Dans tous les districts il y 
a augmentation sensible du montant 
dos créances, variant de 70,000 fr. à 
près de 2 millions ; par exemple 
l'augmentation du district de Sion 
est de 1 million 814,000 fr., dont pour 
la Ville 1 million 793,000 fr. ; celle 
du district de St-Maurice est de 
1 million passé dont 600,000 fr. pour 
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elle est de 1 million 611,000 fr., dont 
880,000 fr. pour le chef lieu. Par 
rapport à ces chiffres l'augmentation 
dans le district de Martigny est bien 
minime ; elle n'est que de 367,000 fr. ; 
district d'Entremont 314,000 fr. ; dis
trict de Coathey 470,000 fr. ; district 
d'Hérens 112,000 fr. 

Le chiffre du sommaire imposable 
en 1900 est de 226,625,406 fr. répartis 
comme suit: Bâtiments 35,451,681 fr.; 
Biens fonds 152,135,904 fr. ; Créances 
22,426,831 fr. ; Pensions, traitements 
16,604,990 fr. 

La fortune publique s'est accrue de 
14,761,037 fr. pendant l'année dernière; 
elle ne pourra certainement qu'aug
menter lorsque la loi sur le contrôle 

aiguë, se couait son petit corps qui se dressait 
sous l'effort. Jean, assis près de lui, l'entou
rait de son bras, l'encourageait, le consolait 
par des mots très doux jusqu'à ce que la 
crise fût passée ; puis l'enfant laissait aller 
sa tête contre la poitrine de son père qu'il 
regardait de ses grands yeux larmoyants, 
de nouveau ses paupières s'alourdissaient 
et il glissait sur l'oreiller, retenant dans sa 
main brûlante la main de Jean. 

Le père restait ainsi penché sous les ri
deaux, les yeux rivés au visage de son fils, 
suivant sur ses traits tous les signes de sa 
douleur, écoutant sa respiration, d'abord 
saccadée, puis plus lente, tantôt entrecoupée 
d'un léger sifflement, tantôt s'évanouissant 
dans un râle, tandis que le pouls qu'il sen
tait battre à coups précipités sous ses doigts 
semblait fuir, lui aussi, et disparaître. Hale
tant, il venait plus près, saisi de peur, le 
frout couvert d'une sueur froide, l'oreille 
presque collée aux lèvres de l'enfant jusqu'à 
ce qvi'il surprît un nouveau signe de vie... 

Depuis un instant, debout, à quelques pas 
du lit de son fils, Irène avait suivi toutes 
les angoisses du père, devinant sa pensée' 
souffrant de la même crainte douloureuse, 

de l'impôt mobilier sera sévèrement 
observée dans toutes les communes, 
ce qui, d'après le Rapport, n'a pas été 
le cas partout en 1900. 

CANTON DU VALAIS 

GRAND CONSEIL 

Ainsi que nous l'avons dit, la ses
sion ordinaire de mai a été close 
samedi, et une session prorogée com
mencera le 10 juin ; le premier objet 
à l'ordre du jour sera la réélection 
de la Cour d'Appel. 

Nous continuons notre compte rendu. 
Séance du 24 mai 

Trois objets intéressants sont à l'ordre 
du jour; 

1. .Discussion en seconds débats ne 
la loi du 30 mai 1896 sur l'organisa
tion judiciaire relative à la Cour 
d'Appel, ainsi que de la loi du 1er 
décembre 1883 concernant le traite
ment des autorités judiciaires ; 

2. Motion Eugène de Lavallaz et 
consorts demandant au Conseil d 'Etat 
d'entamer des négociations avec l'Or
dinaire du diocèse à l'effet d'obtenir 
le transfert au dimanche de quelques 
fêtes religieuses ; 

3. Discussion en seconds débats de 
la loi additionnelle à la loi du^24 no
vembre 1891 concernant l'établisse
ment et la revision des registres 
d'impôt. 

Loi sur la Cour d'Appel 

Les modifications apportées par le 
projet de loi relatif à la Cour d'Ap
pel peuvent se résumer comme suit : 

qui l'étreignait, et comme son mari rassuré 
relevait la tête avec d'infinies précautions 
pour no point réveiller l'enfant, elle s'était 
approchée et avait pris place de l'autre 
côté du chevet. 

Elle s'attendait à voir les regards de Jean 
se tourner vers elle; ses yeux où elle avait 
mis une expression d'uffectueuse tendresse 
l'appelaient, tout son être tendait vers lui 
dans un besoin de pardon et de consolation, 
mais il ne l'entendait plus, ne la voyait 
plus ; sur son masque rigide que des mois 
de souffrances avaient creusé de rides, au
cun muscle ne bougeait, aucune expression 
ne révélait les secrètes terreurs de son âme. 
On eût dit qu'il se fût immobilisé comme 
sous l'empire d'un sommeil magnétique. 

Alors elle s'était laissée tomber sur un 
siège et demeurait sans mouvement à son 
tour, dans la muette contemplation de son 
pauvre petit qui se crispait sous l'étreinte 
du mal impitoyable. 

Ils avaient ainsi passé de mortelles heures, 
en face l'un de l'autre, sans une parole, 

| dans le grand silence de la chambre, qui 
n'était troublé que par la toux déchirante 
de l'enfant. (A suivre.) 
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I i E C O N F É D É R É 

a) Réduction des membres de cette 
Cour à cinq ; la majorité de ceux-ci 
doit posséder les deux langues natio
nales ; 

b) Le président reçoit un traitement 
de 2800 francs et les autres membres 
2200 fr. chacun, avec une indemnité 
de 300 fr. en sus pour ceux qui ne 
résident pas à Sion ; 

c) La Cour d'Appel aura un greffe 
permanent à Sion ; le traitement du 
greffier est de. 1800 francs. 

La commission, par l'organe de ses 
rapporteurs, MM. Eugène de Lavallaz 
et Francis Burgener, propose l'adop
tion du projet tel qu'il est sorti des 
premiers débats. 

Le Conseil d'Etat, donnant suite, 
croyons-nous, à une décision prise par 
le groupe gouvernemental dans une 
réunion tenue la veille, propose un 
article transitoire portant que durant 
la prochaine période de quatre ans, 
le nombre des juges serait maintenu 
à sept, toutefois avec le nouveau trai
tement. 

M. Eugène de Lavallaz, député de 
Monthey, s'oppose à cette disposition 
transitoire, en faveur de laquelle ne 
milite aucun motif sérieux ; il ne com
prend pas qu'en principe on admette 
la réduction de cinq juges et que, 
d'autre part l'on maintienne le statu 
quo pour quatre ans encore ; c'est là 
une dépense absolument inutile. 

M. le député Fama insiste aussi sur 
l'importance de la dépense extraor
dinaire, (environ 20,000 fr. pour 4 ans), 
qu'entraînera l'adoption de la propo
sition du Conseil d'Etat ; il fait re
marquer que certains travaux de di-
guement de torrents sont retardés par 
le fait que les subsides cantonaux ne 
peuvent être alloués pour le moment ; 
on ferait bien mieux d'appliquer cet 
argent dans ce but. 

M. de Torrenté, chef du départe
ment des finances, prend la défense, 
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de la disposition transitoire qui doit 
l'alléger de la somme plus haut in
diquée. Les torrents, dit-il n'ont rien 
à faire avec la Cour d'appel ; il serait 
trop brutal de mettre à la porte, ac
tuellement, l'un ou l'autre des magis
trats qui composent cette Cour ; dans 
la période de 4 ans, la mort iinpi-
toyablo peut faire des vides que nous 
serons dispensés de combler. 

M. Eugène de Lavallaz estime que 
dans une question de principe telle 
que celle en discussion, les considé
rations personnelles doivent dispa
raître. Du reste, le Conseil d'Etat n'est 
pas charitable en n'accordant qu'un 
maximum de quatre ans de vie à 
quelques membres de la Cour d'Appel ; 
dès qu'il s'agit de probabilité de vie, 
il serait plus convenable d'étendre à 
huit ans la période transitoire. 

La pioposition du Conseil d'Etat 

Le 

Collier d'Ambre 
Drame réaliste en un acte, en vers 

C h a r l e s GANTIER 

Personnages : 

ROBERT, 30 à 35 ans 
MADELEINE, sa femme, 25 ans 
ADÈLE, une voisine, 45 à 50. 

SCÈNE PREMIÈRE 

La scène représente une mansarde pauvre
ment, mais proprement meublée. 

Au lever du rideau, Robert est étendu, demi-
vêtu, sur te lit. Madeleine semble s'arracher à 
une contemplation douloureuse. 

Quelle existence, hélas! quel enfer! quelle honte! 
Hier, c'était jour de paye; il a touché le compte 

* Proit» de traduction et de reproduction interdits. 

est adoptée à une voix de majorité, 
soit par 46 voix contre 45. 

| Dans le cours de la discussion, M. 
j Jules G-entinetta, secrétaire allemand, 

veut ressusciter l'article si vivement 
combattu en premiers débats par MM. 
Défa}'es et Couchepin, portant que les 
juges-instructeurs seront nommés par 
un collège électoral composé du Con
seil d'Etat et de la Cour d'Appel 
réunis ; cette proposition a l'honneur 
d'un second enterrement de Ire classe; 

i son auteur se venge de sa déconve
nue en se campant devant le banc 
du Conseil d'Etat et en lançant à 
demi-voix aux membres du gouver
nement cette apostrophe : „Vous êtes 
des capons". 

(Qu'en termes galants ces choses-là 
sont dites, n'est-ce pas ?) 

Motion sur les fêtes 
M. Eugène de Lavallaz développe 

ensuite sa motion demandant au Con
seil d 'Etat de faire des démarches 
auprès des autorités ecclésiastiques 
cantonales à l'effet d'obtenir le trans
fert au dimanche de quelques fêtes 
religieuses. 

Il fait valoir les nombreux argu
ments qui militent on faveur de cette 
mesure si ardemment désirée par nos 
populations, tant agricoles qu'indus- i 
trielles ; nombre de nos fêtes n'existent 
pas dans les autres diocèses suisses ; 
ces chômages forcés répétés sont l'oc
casion do déponses et de pertes do 
gain qui peuvent s'évaluer à fr. ~>0,000 
par jour au moins pour tout le can
ton ; les motionnaires sont inspirés 
uniquement par les intérêts des po
pulations qil'ils représentent, et non 
par un courant antireligieux quelcon
que. 

Le Conseil d'Etat déclare accepter 
le renvoi de cette motion er. ce sens 
qu'il la présentera à l'Ordinaire du 
diocèse pour préavis. 

La discussion paraissait vouloir se 
- t f l rmir i f l r . a i n s i na£im*llaaig.ri I- _LO-LSqtfc& 

les grands ténors de la majorité gou
vernementale du Grand Conseil crurent 
devoir lancer leurs foudres contre les 
auteurs de la motion. 

M. le député Kuntschen, surnommé 
le prédicateur de la Cour, d'abord, 
d'un air de prophète inspiré, vient 
affirmer que nos populations uon-
soulement ne demandent pas le change
ment réclamé par les motionnaires, 
mais sont prêtes plutôt à pétitionner 
pour le rétablissement de certaines 
fêtes abolies ; les ouvriers et paysans, 
dit-il, qui veulont renvoyer les fêtes 
au dimanche sont précisément ceux 
qui font le lundi bleu ; la meilleure 
preuve quo les dimanches ne suffisent 
pas pour le repos ost que les con
seillers fédéraux eux-mêmes prennent 
chaque année un mois au moins de 
congé ! 

M. le conseiller national Lorotan 

De ce qui lui était dû depuis quinze jours; 
Et puis il est rentré, toujours ivre, toujours ! 
Dire que j'ai aimé cet homme à la folie! 
Pour m'en récompenser, il m'a, jusqu'à la lie, 
Fait vider, maintes fois, la coupe des douleurs... 
Je ne puis plus pleurer... mes yeux n'ont plus de 

pleurs.! 
Depuis quatre ans, bientôt que notre Jeanne 

est morte, 
Le malheur a franchi le seuil de cette porte ; 
Robert s'est dérangé, et, presque chaque soir, 
Le gain de sa semaine enrichit l'Assommoir ! 
Plus rien ne lui fait rien: à sa fille ravie, 
11 a sacrifié le calme de sa vie. 
Nous étions si heureux! Qu'importait le chemin! 
Nous allions tous deux en nous tenant la main. 
Le sort en est jeté! Cette nouvelle route, 
Qu'il suit aveuglément a fait germer le doute 
En mon cœur ulcéré par son lâche abandon; 
Je n'aime plus ton père, ô Jeannette, pardon! 
Mais il m'en a tant fait, depuis que, vers les anges 
Tu pris ton vol, mignonne, échappant à nos 

fanges, 
Il m'a tant fait souffrir, que j'en oublie le ciel 
De nos jeunes amours, pour ne voir que le fiel 
Dont il a abreuvé mon âme toute entière. 
Chaque soir, je demande à Dieu, dans ma prière, 

éyangélise à son tour en langue alle
mande la députation du Haut-Valais ; 
il voit dans la motion de Lavallaz 
une question d'e principe délicate à 
trancher, qu'il craint de voir mal 
interpréter ; si nous la votons,, la 
presse suisse va affirmer demain que 
le Grand Conseil valaisan veut abolir 
les .fètns religieuses. 

M. Eugène de Lavallaz répond 
qu'en déposant sa, motion il était 
loin de s'attendre à pareil ser
mon ; les motionnaires n'auraient pu 
montrer plus de déférence envers 
l'autorité ecclésiastique ; les orateurs 
de la majorité ont absolument dé
placé la question ; l'orateur proteste, 
au nom des ouvriers qu'il a vus à 
l'œuvre et qu'il connaît de près, 
contre les insinuations dont ils_ ont 
été l'objet ; Ce sont précisément les 
ouvriers sérieux, les travailleurs, ceux 
qui voudraient donner un peu plus 
de pain à leurs t'iifauts, qui se plai
gnent du trop grand nombre de fêtes. 

La votation donne le résultat at- ! 
tendu après les philippiqûès des J 
grands chefs ; la motion est écartée i 
par 50 voix contre 30. | 

Le bruit court qu'enhardis par leur 
succès les 50 vont déposer une motion | 
demandant le rétablissement de quel- ' 
ques fêtes abolies. 

Loi sur le wsiirage des propriétés 
MM. Eugène Raymond, député de 

Saillon, et Franz de Riedmatten, de 
Conches, rapportent sur la loi additio-
nelle prévoyant des mesures coerci-
tives contre les communes qui n'au
ront pas terminé pour fin décembre 
1905 la mensuration des propriétés 
prévue par la loi du 24 novembre 
1891. 

L'entrée en matière, combattue par 
M. Franz de Riedmatten, au nom des 
communes, qui ne veulent pas faire 
cette dépense, est néanmoins votée . 
à une forte majorité, après un exposé j 

-_dfiL_JVrJVL_ .Delacoste et le Chef du 
Département des Finances. 

Motion en faveur d'un chemin de fer 
Martigntj- Vernatjaz-Salvan-Châtclard 
Samedi M. Charles de Stockalper, 

député de St-Maurice, en son nom 
et au nom d'un certain nombre de 
députés, a développé une motion 
tendant à inviter le Conseil d 'Etat à 
faire des démarches auprès du Conseil 
fédéral pour obtenir un préavis favo
rable en faveur d'un chemin de fer 
Martigny-Vernayaz-Salvan-Châtelard, 
indépendamment du chemin de fer 
Mîutiguy-Forclaz-Châtelard déjà adop
té par le Conseil fédéral. 

Nous rendrons compte dans notre 
prochain n° do la discussion de cette 
motion qui a été prise en considéra
tion par la haute Assemblée. 

Commission de gestion 

Elle est composée de MM. Troillet 

Qu'il me rappelle à lui. Insensible à ma voix, 
Il veut, comme son fils, que je porte ma croix. 

(Elle remonte et fouille les vêtements de Robert 
jetés pêle-mêle sur le dossier d'une chaise'. 

Voyons si, par hasard, sensible à mes reproches, | 
11 n'aurait pas- laissé quelqu'argent dans ses 

poches... 
Vides sont les goussets!... Que faire ce matin? 
Pas même un sou vaillant pour acheter du pain ! 
S'animanO Car le monstre a tout bu! — .En 

avant la ripaille!" 
Qu'importe que demain nous couchions sur la 

paille! 
„Ma femme? je m'en ris! pour peu qu'elle 

crie fort, 
,De lui fermer la bouche, amis, je me fais fort!" 

; Oh! mais! en voilà trop! car, depuis que je 
souffre, 

Chaque jour, sous mes pas, je vois grandir le 
goufire 

Où nous finirons bien par tomber tous les deux, 
Si je me laisse encor remorquer par ce gueux ! 
(Le désignant) Il dort, ainsi que dort une brute 

gavée! | 
; Voilà l'homme rêvé! Pourquoi suis-je rivée, 
I Pendant toute la vie, à cet être fatal? 

Et rien à l'horizon! pas le moindre fanal 

Sig., Gillioz, Amherd, Jodoc Burgener, 
Dubuis Ed., Monnier, Seiler : Alex., 
Stockalper Ch., TJdry. ..'••' 

I n t r a n s i g e a n c e — La majorité 
du Grand Conseil a Une fois de plus 
montré de quoi esprit de conciliation 
elle est animée vis-à-vis de la minorité. 

C'est à propos de la nomination du 
2me vice-président que cet état d'âme 
s'est trahi. 

La majorité avait décidé de porter 
à ce poste un membre de la minorité 
en la personne de M. Delacoste, dé
puté de Monthey, mais le groupe li
béral, nanti do cette intention, avait 
décidé, pour affirmer son droit à choi
sir lui-même son candidat, do donner 
ses suffrages à M. C. Défayes, avocat. 

Que fait alors la majorité ? 
Au lieu de faire droit à notre re

vendication, elle donne ses voix à M. 
le préfet Tissièrcs, élu, comme on sait, 
sur la liste de conciliation de la dé
putation de Martigny. 

C'est d'un cœur léger, paraît-il, que 
cet acte d'intransigeance a été con
sommé. 

La Gazette, en effet, dit que la ma
jorité était bien disposée à faire une 
concession à la minorité, „mais non 
à se laisser imposer par elle le can
didat à désigner". 

L''Ami, d'autre part, plus brutal 
encore, dit que „la majorité, qui n'a 
pas oublié le petit jeu joué tour à 
tour par les élus libéraux il y a quatre 
ans, y a coupé court en élisant M. 
Tissières." 

Qu'est-ce à dire? UAmi, ce nous 
semble, a la mémoire courte ; il doit 
pourtant se souvenir que „le petit 
jeu joué tour à tour par les élus 
libéraux, il y a quatre ans" n'était 
que la réponse à l'affront fait il y a 
quelque dix ans au regretté député 
M. J. Couchepin, à qui, fonctionnant 
comme 1er président, revenait de droit 
la présidence, suivant une tradition 
en honneur dans d'autres cantons, et 
que l'on prétérita pour élire à sa 
place un conservateur; on lui fit même 
l'injure de le maintenir à la Ire vice-
présidence. 

C'est là un point d'histoire que 
l'on ne saurait contester. 

L'attitude des élus libéraux il y a 
quatre ans se justifiait donc pleinement 
en refusant la fiche de consolation que 
la majorité lui offrait. 

Cette fois-ci, en déniant à la mi
norité le droit de se choisir elle-même 
un candidat, la majorité a montré 
qu'elle n'avait rien abandonné de son 
attitude intransigeante et qu'elle en
tendait tenir en tutelle la minorité. 

Nous ne pouvons que nous incliner 
devant sa volonté, mais il nous sera 
permis de nous en souvenir à l'occasion. 

Qui laisse présager la fin de la tempête! 
C'est à devenir fou! oh! ma tête! ma tête!! 

Il me faut du travail, pour vivre, cependant... 
Cherchons! Demain, peut-être, il ne sera plus 

temps. 
Quand viendra le réveil alourdi de l'ivresse, 
Je saurai lui parler... Hâtons-nous, l'heure presse. 

Elle sort 

SCÈNE 11 

Robert se réveille, s'étire, l'air abêti par les 
fumées du lin. 

Oh! la la! on dirait que ma tête est plombée! 
Mince de rigolade!... Hé! maman Macchabée ! 
Tiens!... où est-elle donc?... Déjà sortie!...Mâtin. 
Elle doit prendre l'air pour embellir son teint! 
Mon vieux, faut pas blaguer, Madeleine est jolie! 
O femmes, à votre char la volupté nous lie! 
Lien charmant s'il en fût, mais qu'un Monthey 

très sec, 
Rend plus charmant encore!... flanqué d'un 

beefsteak ! 
Mais, à propos, j'ai faim!... mais une faim canine ! 
Je voudrais bien manger! un rien... une chopine! 

(A suivre.) 



I. E C O N F É D É R É 

mai. Les porcs et les moutons sont 
toujours très recherchés. 

L'inspecteur du bétail, 
O. Favre. 

IPf a r t i g n y - B o u r g — Voici la liste 
des nos gagnants de la loterie de la 
société de musique „La Lyre" : 

1, 7, 12, 22, 33, 37, 40, 44. 54, 57, 
71, 75, 76, 81, 88, 92, 210, 229, 247, 
254, 255, 256, 257, 276, 277, 279, 283, 
289, 318, 326, 330, 333, 354, 356, 357, 
358, 359, 365, 366, 381,388,390,398, 
399, 402, 427, 449, 452, 453, 465, 467, 
468, 475, 502, 505, 506, 512, 514, 516, 
518, 523, 526, 530, 532, 536, 537, 538, 
546, 553, 557, 563, 566,568,578,579, 
580,-581, 589, 591, 593,596,-598,607, 
614, 616, 618, 622, 626, 638, 642, 647, 
651, 653, 659, 671, 687, 690, C93, 696, 
698, 700, 744, 745, 749, 750, 760, 770, 
772, 774, 785, 786, 790, 799, 805, 811, 
812, 817. 839, 862, 865, 882, 883, 884, 
896, 911, 919, 920, 939, 940, 944, 948, 
952, 959, 964, 970, 975, 977, 978, 980, 
983, 986, 1000,1003,1013,1019,1039, 
1040, 1050, 1063, 1066, 1078, 1081, 
1086, 1090, 1098, 1103, 1107, 1115, 
1120, 1131, 1135, 1137, 1143, 1150, 
1154, 1159, 1160, 1161, 1163, 1209, 
1214, 1217, 1221, 1227, 1264, 1266, 
1271, 1289, 1300, 1301, 1311, 1326, 
1359, 1362, 1376, 1382, 1385, 1399, 
1403, 1408, 1410, 1412, 1413, 1416, 
1427, 1437, 1438, 1439, 1445, 1446, 
1478, 1479, 1496. 

l'infidèle et la frappait au cou avec 
son couteau. Des passants intervin-

: rent et le meutrier prit la fuite, lais-
j sant sa bien-aimée gémissante, mais, 

heureusement, non en danger. . 

Nouvelles Étrangères 

I t a l i e — Suicide du régicide Bresci 
— Bresci, l'assassin du roi Humbert, 
s'est suicidé jeudi dans sa cellule au 
pénitencier de Santo-Stéfano, à Rome. 

Depuis quelques jours il était devenu 
très taciturne et paraissait mûrir quel
que triste projet. Dans la nuit de 
jeudi il fabriqua avec l'étoffe de son 
pantalon quatre bandes pour confec
tionner une sorte de corde qu'il atta
cha au plafond et se pendit. Son corps 
était horrible à voir. 

Sur le mur de sa prison, il avait 
gravé avec l'ongle le mot vengeance. 

L'ongle du pouce avec lequel il 
avait gravé ce mot s'était déchiré et 
le doigt avait saigné. 

L'autopsie du régicide a été faite 
samedi. 

Elle a démontré que le condamné n'a 
été victime d'aucun mauvais traitement 
pendant son séjour au bagne. Ensuite 
a eu l'inhumation, en présence de plu
sieurs magistrats. Un petit reliquat 
de 55 fr. qui figurait à l'avoir de 
Bresci, sera remis à sa veuve. 

V i u s d u V a l a i s — Nous avons 
reçu du Comité de la société sédu-
noise d'agriculture la communication 
suivante sur l'appréciation de nos 
crus à l 'étranger: 

„Nous lisons dans le rapport de l'Ex
position de Paris 1900 les • lignes sui
vante sur les vins du Valais: 

„Il est regrettable que le canton du 
Valais n'ait pas fourni un plus fort 
contingent à l'exposition des vins 
suisses, mais il ne l'a pas voulu, tant 
pis. 

„Trois propriétaires ont répondu à 
l'appel, leurs vins se sont en général 
bien présentés, puisque deux d'entre 
eux ont obtenu la médaille d'argent. 

„Nous constatons cependant avec 
peine que si les vins du Valais plai
sent aux Valaisans eux-mêmes et à 
nous autres Suisses, ils ne sont pas 
appréciés à leur juste valeur par les 
étrangers: A quoi cela tient-il? nous 
ne saurions le préciser, affaire de goût 
sans doute, peut-être aussi à la trop 
grande variété de plants cultivés en 
Valais. Il vaudrait beaucoup mieux, 
croyons-nous, que nos amis du Valais 
s'en tinssent à leurs plants courants, 
soit le fendant blanc et le gros rouge 
ordinaire, dont on ne connaît pas exac
tement l'origine, mais qui est, comme 
vin de table, de l'avis de beaucoup 
de consommateurs, supérieur même au 
fameux „Dôle: ' et à d'autres." 

Nous ne voulons pas ici discuter 
ces appréciations, ni entreprendre une 
polémique; mais nous tenons à faire 
remarquer que les jurys des expositions 
nationales et étrangères n'ont pas eu 
sur les vins valaisans la même opinion. 
Il nous paraît donc intéressant de 
citer quelques extraits des rapports 
signés par des experts et connaisseurs 
compétents et impartiaux. 

M. J. M. Kohler, professeur à 
l'Ecole polytechnique fédérale à Zurich, 
s'exprime comme suit au sujet des vins 
du Valais : „Les vins analysés ont 
tous montré une concordance surpre
nante dans leurs substances principales, 
telles que alcool, acidité ; ce qui est 
la meilleure preuve que la tempéra
ture favorable de son climat fait qu'à 
latitude égale le Valais l'emporte sur 
tous les autres cantons, car les raisins 
y arrivent chaque année à complète 
maturité. La force alcoolique de ces 
vins tombe rarement au-dessous de 
10%, ce qui nécessite une teneur très 
riche en sucre." 

M. Vogt dit en parlant du Malvoisie 
du Valais: „C'est une boisson magique, 
car elle marie la douceur du Tockay 
au feu des vins du Midi et à l'açôme 
du Bordeaux blanc." 

M. Pulliat, dans son étude sur les 
vignobles du Haut-Rhône et du Valais, 
formule ainsi son jugement: „Les vins 
du Valais provenant de bons cépages, 
le Pineau noir et gris et l'Arvine sont 
les plus alcooliques et les plus fins 
qu'aucun vin de la Suisse, et le vin 
de fendant des bons crus valaisans 
ne craint pas la comparaison avec les 
meilleurs clos du canton de Vaud. Ces 
vins ont en outre le grand avantage 
d'être chaque année livrables au com
merce 15 à 20 jours avant ceux des 
autres vignobles de la Confédération." 

Si nous consultons les rapports 
officiels sur les expositions nationales 
et étrangères nous voyons que partout 
les vins valaisans ont obtenu des 
distinctions. 

Exposition de Paris 1855: Trois ex
posants valaisans de produits viticoles 
ont été primés, 2 ont obtenu des mé
dailles d'argent, le troisième, une mé
daille de bronze; les vins valaisans 
ont soutenu la concurrence avec les 
plus réputés des autres pays. (Rapport 
de l'Exposition de Paris 1855). 

A Paris en 1867, à Weinfelden en 
1875, à Fribourg en 1877, les vins 
valaisans se voient décerner des mé
dailles et des récompenses. 

Exposition de Lucerne 1881 : Les vins 
du Valais remportent 5 médailles d'ar
gent, 7 de bronze et une mention 
honorable. 

Exposition de Neuchâtel 1887: Après 
avoir décerné aux vins du Valais une 
coupe unique, 4 médailles de vermeil, 
7 d'argent, 4 de bronze, 2 mentions 
honorables, le jury s'exprime ainsi en 
parlant des vins rouges et particu
lièrement du Dôle... „Ces vins pour
raient bien être les vins de l'avenir pour 
le canton du Valais, la qualité de ces 
vins étant supérieure, à la condition 
d'avoir été manipulés d'une manière 
rationnelle. La France fournissant des 
vins rouges de provenance de plus en 
plus douteuse, c'est au Valais surtout 
que l'on s'adressera en Suissepour avoir 
un vin rouge hygiénique, fortifiant et 
agréable". 

E t plus" loin... „Nous ne pouvons 
passer sous silence les belles séries de 

! 5, 6, 8 et 10 années consécutives. Ce 
sont des liqueurs qui remplaceraient 
très avantageusement l'absinthe et le 
vermouth qui se prennent avant le 
repas". (Rapport de l'Exposition). 

Expositin de Berne 1895. Les vins 
du Valais ont obtenu un diplôme 
d'honneur, la plus haute récompense 
décernée par le jury, de même qu'ils 
avaient atteint la cote la plus élevée 
soit la cote 9 (Rapport de l'Exposition). 

Exposition de Genève 1896. Le jury 
décerne aux vins valaisans 1 diplôme 
d'honneur, 4 médailles de vermeil, 59 
médailles d'argent, 100 de bronze et 
50 mentions honorables. 

Il nous semble que ce sont là des 
appréciations et des rapports qui peu
vent être produits au grand jour, 
qui ne craignent pas la discussion et 
qui font le plus grand honneur à nos 
vins. 

T i r d e S a l v a u — Le tir annuel 
de Salvan a lieu samedi et dimanche 
prochain, 1 et 2 juin. 

Comme tous les ans, cette petite 
fête, si le beau temps veut bien se 
mettre de la partie, attirera une nom
breuse affluence de tireurs et de pro
meneurs séduits par les charmes de 
cotte pittoresque localité. 

Il est inutile d'ajouter qu'une cor
diale réception leur est réservée. 

I n c e n d i e — Samedi un peu après 
minuit, un incendie, dont on ignore 
encore la cause, a éclaté à Saxon, à 
la ferme dite Combe Béranger, appar
tenant à Mme veuve Rouiller-Perrier. 

En peu d'instants, malgré la prompte 
arrivée des secours, le bâtiment cons
truit tout en bois fut réduit en cendres, 
avec tout le mobilier et le fourrage 
qu'il contenait; un porc est resté dans 
les flammes. 

Les propriétaires, surpris par la sou
daineté du sinistre, eurent toutes les 
les peines du monde à sortir des dé
combres fumants. 

L'immeuble était heureusement as
suré. 

A c c i d e n t m o r t e l — Un journalier, 
Maurice Farquet, de Vollège, domi
cilié à Martigny-Ville, en séjour à 
Evionnaz, a été victime dimanche d'un 
grave accident. 

Il est tombé d'uii mur haut d'une 
dizaine de mètres ; dans sa chute il 
s'est fait de sérieuses lésions internes; 
transporté hier soir à son domicile à 
Martigny, il y est mort ce matin. 

F o i r e d e S i o n du 25 mai 1901. 
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Confédération Suisse 
m i l i t a i r e — On réduit les dé

penses militaires. Suivant le message 
du Conseil fédéral à l'Assemblée fé
dérale, la Confédération accordera aux 
cantons pour l'équipement des recrues 
en 1902 les bonifications suivantes : 

Fusiliers : 142 fr. 55 (144 fr. 75 en 
1900). — Carabiniers : 143.— (145,20). 
— Guides, dragons et Maximistes : 
183,90 (186,45). — Canonniers, artil
lerie de campagne : 150,00 (153,05).— 
Canonniers, artillerie de position: 152,40 
(154,85). — Canonniers, artillerie de 
montagne : 154.— (156,45). — Trou
pes de forteresse : 154.— (163,95). — 
Artillerie montée : 209.— (210,25). — 
Train : 210,20 (210.—). — Trompettes 
à cheval d'artillerie ou du train : 186,30 
( 1 8 7 , 2 5 ) . - Génie: 161,10(164,05). 
— Troupes sanitaires : 151,25 (153.80). 
— Troupes d'administration : 149,35 
(151,90). 

Nouvelles des Cantons 
B e r n e — La fabrique de sucre 

d'Aarberg paraît offrir des avantages 
sérieux aux agriculteurs des environs ; 
témoin ce propriétaire qui, pour 11 
arpents 6705 pieds carrés, ensemencés 
de betteraves, a obtenu un rendement 
brut de 5005 fr. 30, soit 447 fr. 
environ par arpent. 

Si l'on évalue l'arpent à 1000 fr., 
ce qui paraît un prix fort raisonnable, 
on arrive à un revenu brut de près 
de 45 pour cent. C'est un joli place
ment, surtaut si l'on se rappelle que 
la livraison des marchandises se fait 
en argent comptant. 

En présence de ce résultat on no 
peut que regretter une fois de plus 
que cette industrie n'ait pu s'implanter 
en Valais. 

Z u r i c h — Idylle tragique — Der
nièrement, la paisible population de 
Pfaffikon, près Zurich, a été mise en 
émoi par un drame dans lequel l'a
mour et la jalousie jouaient le premier 
rôle. Un jeune homme do cette lo
calité courtisait depuis assez long
temps une jolie voisine, lorsque celle-
ci, lasse ou peut-être désillusionnée, 
lui signifia son congé. La rupture 
était complète, irrévocable. Le pauvre 
amoureux, après s'être inutilement 
lamenté, prit la chose au tragique : 
«Puisque tu ne veux pas être à moi, 
tu ne seras à personne, dit-il," et le 
lendemain matin, il allait attendre 

R u s s i e — Famine — Aucun effort 
sérieux n'ayant été fait pour secourir 
les populations affamées des districts 
du sud de la Russie, une grave épi
démie de scorbut a éclaté. 

Des témoins déclarent que l'état 
dans lequel se trouvent les populations 
rurales est lamentable au possible. La 
grande majorité des paysans ne se 
nourissent, depuis des mois et des 
mois, que de misérables tranches de 
pain noir, et les médecins sont d'avis 
quo c'est là que lo soo ibu t a son 
origine. 

H e u r e u s e in i t i a t ive d 'un b o n fils 
C'est a la suite de la décision qu'a prise 

un jour son fils Charles que Mme Grenier 
de Thierrens, canton de Vaud, a pu réta
blir sa santé. 

« Ma mère, écrit M. Charles Grenier, 
souffrait depuis longtemps de violentes dou
leurs d'estomac, de maux de tête et de 
points de côté. Survint ensuite une faiblesse 
générale considérable qui me donna de vives 
inquiétudes. J'ai tenté différents traitements 
sans obtenir de résultats appréciables. Ce 
n'est que lorsque je lui eus fais employer 
les Pilules Pink que je m'aperçus de l'ac
tion régénératrices qu'elles exerçaient sur 
elle. Le traitement a été suivi consciencieu
sement et il n'a pas fallu moins de douze 
boîtes pour arriver à un succès définitif. 
A l'heure actuelle elle est bien guérie et 
se trouve eu parfaite santé. » 

Si cette lettre démontre d'une manière 
évidente la valeur réelle des Pilules Pink. 
elle prouve également qu'il ne faut pas se 
lasser et qu'elles doivent être employées 
jusqu'à parfaite guérison. Le mieux se fait-il 
sentir, commuez avec constance l'usage 
d'un médicament qui donne de telles preu
ves d'efficacité et vous pourrez vous con
vaincre que les Pilules Pink en reconsti
tuant le sang peuvent arriver a guérir tou
tes les maladies qui viennent de sou affai
blissement. Parmi elle nous pouvons citer 
l'anémie, la chlorose, la neurasthénie, les 
rhumatismes. Elles seront très efficaces à 
tous les âges. L'adolescent y trouvera la 
force de résister aux accidents qui sur
viennent pendant la jeunesse, l'homme et 
la femme obtiendront par elles la force né
cessaire pour lutter contre les affections 
qui peuvent survenir dans le . cours de 
l'existence.Les Pilules Pink sont en vente dans 
toutes les pharmacies et au Dépôt prin
cipal pour la Suisse: MM. P. Loy et F. 
Cartier, droguistes à Geuève. Trois francs 
cinquaute la boîte et dix-neuf francs par 6 
boîtes franco contre mandate-posie. 

les 6 mètres L o d e n , double largeur 
Etoffe de grand usage, bon teint. Lainages 

et cotonnorie pour robes et blouses ains. 
que draperie hommes dans tous les prix. 

Echantillons franco. Gravures gratis. 
Grands Magasins Y. F. Jelmoli, A.-G., Zurich 
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Monsieur et Madame ED. GILL1EEON et famille 
remercient bien sincèrement les nombreuses personnes 
qui, de près et de loin, leur ont témoigné tant de 
sympathie dans le grand deuil qui vient de les frapper. 

Tirage le 13 Juin 

500,000 Marcs 35 
ou 625,000 Francs 

son t offerts comme pr ix principal en cas de la meil leure réuss i te par 
le ( à r a n d L o t i s s e m e n t d ' A r g e n t d e H a m b o u r g , autor isé e t 
ga ran t i par le Gouvernement . 

L 'o rganisa t ion du P l a n 
est te l lement avanta
geuse , que dans le cou
r a n t de quelques mois et 
en 7 t i rages de 1 1 8 , 0 0 0 
b i l l e t s 5 9 , 0 1 0 g a i n s 
de lu somme tota le de 

Marcs 
11,202,000 

se ron t défini t ivement dé
cidés, pa rmi lesquels se 
t rouven t des pr ix princi
paux, éventue l lement de 

Marcs 

500,000 
mais spécia lement des 

ga ins à 

Des gains , indiqués ci à côté se ron t 
t i rés dans la I r e classe 2 0 0 0 au m o n t a n t 
total de Marcs 1 1 0 , 9 0 0 . 

L e gain principal de la I r e classe es t 
de M. 5 0 , 0 0 0 , celui de la 2de M. 5 5 , 0 0 0 . 
3e classe M. « 0 . 0 0 0 , 4e classe M. 0 5 , 0 0 0 , 
5e classe M. 7 o , o o o Cme classe M. 7 5 , o o o , 
dans la 7e classe éventuel lem. M. 5 o o , o u o , 
mais spécialem. M. i t o o , o o o , 2<><>,ooo, etc. 

L e prochain premier t i rage de gains de ce 
g rand L o t i s s e m e n t d 'Argent garan t i par 
l 'Etat , es t fixé officiellement et aura lieu 
déjà le 

1 3 J u i n a . c . 
d 'un ent ier billet orig. es t de F r . 7.50 

„ demi-billet orig. „ „ 3.75 
„ quar t do billet „ „ 1.90 

Cont re remise du m o n t a n t p a r m a n d a t 
d e p o s t e i n t e r n a t i o n a l ou contre r e m 
b o u r s e m e n t ; tous les ordres se ron t exé
cutés i m m é d i a t e m e n t et avec le p lus 
g rand soin e t l e t i t r e o r i g i n a l m u n i 
d e s a r m e s d e l ' E t a t se ra r emis entre 
les ma ins du commet tan t . 

U n plan officiel où l'on peut voir la ma
nière don t les gains sont par tagés dans les 
différentes classes, comme aussi les mises 
re la t ives , sera jo in t g ra t i s à tou t ordre et 
après chaque t irage, les l i s tes officielles se
ron t envoyées à nos cl ients sans qu'i ls a ient 

"Besoin "dé les demander . 
Sur demande nous envoyons d 'avance et 

aftranchi le plan officiel pour gouverne , et 
nous déclarons de reprendre , en cas de non, 
convenance, et avant le t i rage, les bi l lets-
en r e m b o u r s a n t le m o n t a n t payé. 

L e pa iement des pr ix es t effectué prompte-
m e n t et sous la garan t ie de l 'E ta t . 

Not re débit a été toujours favorisé par la 
F o r t u n e et bien souven t nous avons payé 
à nos hon. c l ientes les plus g rands prix, ent re 
au t r e s ceux de Marcs 3 5 o , o o o l o o , o o o , 
8 o , o o o , O o , o o o , 4 o , o o o , etc. 

Comme il es t à prévoir qu 'une telle en t re 
pr ise , fondée s u r l a b a s e l a p l u s 
s o l i d e , a t t i r e ra pre nombreux p reneurs , 
nous pr ions , à cause du t i rage rapproché, 
de nous faire parveni r les ordres le plus 
tô t possible. 

Kaufmann & Simon, 
Maison de banque et change 

a H a m b o u r g . 
_ E n témoignan t no t re reconnaissance à la confiance qu'on a 

bien voulu nous accorder jusqu ' à présent , et comme no t re maison est 
bien connue d e p u i s l o n g t e m p s , nous pr ions tous ceux qui s ' inté
ressen t à un lo t i s sement d 'a rgent f o n d é s u r l a b a s e l a p l u s 
s o l i d e , et qui a iment que lenr in té rê t soit sauvegardé sous tous les 
rappor t s , de vouloir bien s 'adresser d i rec tement e t avec confiance à 
notre maison 

, , K a u f i n n i m «& S i m o n a H a m b o u r g " . 
Nous n ' avons pas de rela t ions avec d 'aut res maisons , do même 

nous n ' avons pas d 'agents pour la ven te des billets or ig inaux de not re 
collecte, mais nous cor respondons seu lement d i rec tement avec nos 
hon. cl ients , qui, de cet te manière ont tous les avan tages d 'une rela
t ion directe . 

Tous les ordres qui nous parv iennent , s e ron t immédia tement enregis
t rés et effectués promptemont . 4—8 
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20968 à M. 250,200, 
150, 148, 115, 100, 

78, 45, 21. 

L a G a z e t t e de Lausanne, t r è s r é p a n d u e d a n s t o u t e l a Su i s se , offre à 
M M . les m a î t r e s d ' h ô t e l s e t d e p e n s i o n s une publicité des plus efficaces. 
Prix des annonces suisses : 25 cent imes la ligne. 

P o u r o r d r e s , dev i s e t t o u s a u t r e s r e n s e i g n e m e n t s , s ' a d r e s s e r à l ' a g e n c e 
de publicité Haasenstein & Vogler. 
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Les Bains de Martigny 
soni o u v e r t s t ous les j o u r s . 

Une belle chambre meublée 
a c f à I n i l A V S 'adresser à l'irapri-
COt Cl IVUCl merie à Mar t igny. 

Concert à Ghamoson 
Dimanche , 2 Ju in , à 2 h. après-

midi par la ' socié té de chant 
Ste-Cécile avec le concours de demoi
selles. An profit d 'une bonne œuvre . 

Cuisinière 
On demande une cuisinière sachant 

faire une bonne cuisine bourgeoise 
et tous les au t res t r avaux d'un mé
nage soigné. 

S 'adresser à Mme J . T R A V E L L E T T I 
ingénieur , à Sion. 

On demande 
G o u v e r n a n t e 
3 femmes «le c h a m b r e 
Sommeliôre de salle 
Second cuisinier 
2 appren t i s cuisiniers 
1 pâ i-isit-r volontaire 
Premières repasseuses 
Fil les de cuisine 
S 'adress r nu bureau iuternational 

. Gillioz, Konthey. 

Amis de la plaine du 
Rhône 

No ville 
T^e i i r e s t fixé a u d i m a n c h e 

3 j u i n 
Parade à 8 heures du matin. Pré

senta t ion du nouveau drapeau. In te r 
rupt ion de 11 à 12 '('2 heures . 

Tir libre à prix. Dis tance 300 mèt res . 
L e Comité. 

Hôtel du Pont 
Pension Suisse 

BRIGUE 
près de la poste et du marché . 
Excel lente table. Dîner à tonte 
heure . Vins et bière réelle du pays 
et de l 'é t ranger . Bonnes chambres . 
Pr ix t rès modérés . 

P . I . E l i X E R , p r o p r . 

Cabinet dentaire 
F o n d é il B E \ e u iSU'2 

F. C0RDEY 
c h i r u r g i e n - d e n t i s t e 

Avise sa clientèle du Valais qu'il a 
transféré sou cabinet dans sa VILLA 
A V E N U E D E LA GARE. Consul ta
t ion tous les jours (excepté le di
manche) de 9 à 5 h. Ins ta l la t ion mo
derne et ant isept ique. 

Spécialité pour lu pose des dents 
artificielles 

(Consultations et extractions gra
tuites le samedi matin). 

TELEPHONE 

Vélos 
Une maison suisse t rès impor tan te 

dnsire engager un homme recomman-
dable pour la vente eu détail de vé
locipèdes de premières marques pour 
les d is t r ic ts de B E X , S T - M A U M C E , 
M A E T I G N Y . Consignat ions . Offres 
sous NN 1501 à. l'office Haasens te in 
& Vogler à Bille. 

73içye{ettes 
Représen tan t des premières marques 

Adler, Columbia, Clément, Sir ius, 
Cosmos 

Vve E. Strasser 
r u e d u C r o n t , 1SKX 

Bicyclet tes à roue libre et sans chaînes 
Faci l i tés d 'échanges, Bicj 'clet tes 

d'occasion a bas prix 
Grand assor t iment d 'accessoires et 

fourni tures 
Locations et leçons 

Répara t ions p romptes et soignées 

Restaurant Kluseï* 
Café du St-Bernard 

RUE DES HOTELS, MARTIGNY 
près de la P o s t e et du Télégraphe . Res tau ra t ion et d îners à tou te 
heure . Spéciale nen t recommandé aux 
p e n s i o n n a t s . 
CONCERTS. 

J a r d i n ombragé . 
Sociétés , t o u r i s t e s et 

Véranda. Chambres meublées . 

Propr. Robert Kluser, de Simplon 
anc. chef de cuisine. 

Dame demande à la montagne 
Chambre et pension 
dans une famille dis t inguée. 

Offres poste r e s t an te Z 501 T e r 
r i t e t . 

Grands avantages 
offerts par l 'achat direct de chaus
sures , chez 

HiBrùhlmann-Huggenberger,Winterthour 
F o r t s soul iers t ravai l , dames,dep.fr.5.50 
H a u t e s bo t t ines dames ,. 6.— 
For t s souliers travail , hommes „ G. — j 
H a u t e s bot t ines h o m m e s „ 8.— j 
Souliers filles, numéros 26-29 „ 3.50 
Souliers garçons , n u m é r o s 30-34 „ 5.— ! 

Tout ce qui ne convient pas est 
échangé franco par retour du cour
rier. Envoi contre remboursement. 
Demander riche prix-courant illustrée 

PKKKEB; 
pu* 

A.PAN0HAUD 

ALIMENT POUR VEAUX 
Seul aliment complet et bon marché rem* 

rlaçant avec économie le lait naturel pour 
élevage dei veaux, porcelets, agneaux, e t c . * " 

Revient à trois centimes le litre :•(& 

PAR SACS DE 5, 10, 25 ET 50 K t t j j 
PRIX : 0,65 LE KILOG. " J 

Vendu sous le contrôle du Laboratoire Ftdirai 

M a l g r é r a u g m e u t a t i o u j ' e x p é d i e 

ÎO,000 paires Souliers 
contre remboursement, aux prix étonnamment réduits suivants : 

Nos 40-47 F r . 12.50 
Bot tes de travaili 'errées, pr ima 

„ amples t iges, double semelle, ferrées 
Souliers de travail , forts, ferrés 

„ „ t rès forts, I re quali té 
„ à lacets , hommes, façon mil i taire, t r ès forts 
-, „ „ fins, pour dimanche 

Bot t ines à élast iques, pour hommes, pr ima 
„ „ ., fines, pour dimanche, 

Soul iers garçons , t rès forts, ferres 
ji n n » 

„ de dames, hau ts , ferrés 
„ „ „ fins, pour d imanche 
„ filles, „ ferrés, 
,, „ „ fins pour dimanche, 
» n r. n n n 

n n n ferrés, 
„ mon tan t s , pour enfants, 
n ,, u n avec ta lons, fins 
„ bas , à lacets, é las t iques ou boucles , p . dames 
»J », Î> il ,, „ t . u n s 
» ,i „ „ „ p. hommes 

t. fins 

40-47 
40-47 
40-47 
40-47 
40-47 
40-47 
40-47 
30-34 
35-39 
36-42 
36-42 
30-35 
20 29 
30-35 
30-35 
18-20 
20'23 
3G-42 
30-42 
40-47 
36-42 
40-47 
36-42 

16.50 
5.90 
6.80 
7.90 
8.90 
7.90 
8.90 
4.50 
5.50 
5.80 
6.90 
3.70 
4.60 
5.60 
4.70 
1.90 
3.80 
5.50 
5.50 
7.90 
8.90 
5.70 
4.70 
1.85 
3.80 

Pantouffles cuir, pour hommes , t rès fortes 
„ „ „ dames „ „ 

Chemises de travail , couleurs t rès fortes 
P a n t a l o n s de travai l , t ou tes g randeur s , doublés , 
P r ix -couran t détaillé franco et g ra t i s pa r re tour du courrier. 

G a r a n t i e : E c h a n g e i m m é d i a t , f r a n c o 
Le p lus g rand commerce d 'expédit ion de chaussures , de près et de loin. 

Certificats à disposi t ion , Service consciencieux 
L ' année dernière plus de 8,000 renouve l l ements de commandes 

Hans HOCHULI, à la Waarenhalle, FAHRWANGEN (Argovie). 

Journal de Genèye 
(73mc année) 

Principal journal de la Suisse romande 

et organe international important 
of f re « n e 

Publicité de premier ordre 
à toute annonce 

s'adressant aux classes aisées 

dans le 

Canton de Genève, en Suisse et à l'Etranger 




